
RAPPORT DE CONTRÔLE

EHPAD MAISON CANTONALE DE PA

FINESS ET 380800847

Num. Questions
Fichiers déposés 

O / N
Analyse Ecarts / Remarques

Conclusion: Prescriptions / 

Recommandations envisagées
Réponse de l'établissement Conclusions définitives

L'établissement respecte t-il les règles de comptabilisation liées aux différents modes de tarification ?

1.1
Merci de fournir la liste des effectifs affectés sur la section 

soins et leurs répartitions tarifaires 2023.
En partie

L'établissement a transmis un fichier excel, présentant les salariés, 

leurs fonctions, leur ETP et leur affectations en pourcentage sur la 

section soin. 

Les données présentées ne concordent pas avec l'annexe TER pour 

les AS et les IDE. Sur la section soin, le document fourni indique 15,33 

ETP d'AS et 3 ETP IDE tandis que le TER fait état de 18,10 ETP d'AS 

et 3,6 ETP IDE. 

De plus, ce document est insuffisant car il ne précise pas les montants 

des coûts de poste.

Remarque 1: Les documents transmis ne 

permettent pas de comprendre la réalité des 

effectifs affectés sur la section soin en raison 

d'écarts avec l'annexe TER 2023.

Recommandation 1: Au cours des prochains 

dépôts, assurer la cohérence entre les ETP 

comptabilisés et les élements reportés dans les 

annexes TER.

Effectivement, ce point a été identifié dans les rapport 

budgétaires annuels depuis plusieurs années. Les SIRH 

à disposition de l'établissement ne permettaient 

auparavant pas de fiabiliser les données en terme 

d'ETP. L'intégration de de l'établissement au sein de la 

Fondation Partage et Vie va permettre de solutionner ce 

point dès le dépôt de l'ERRD 2024.

Suite à la réponse de l'établissement et en 

attente du dépôt de l'ERRD 2024, la 

recommandation 1 est maintenue.

1.2

Merci de transmettre le Grand Livre Analytique 2023 de la 

sections soins (Format Excel). En l'absence de comptabilité 

analytique, transmettre le fichier support utilisé pour 

renseigner l'annexe tarifaire 2023 (avec à minima le numéro et 

le libellé du compte, ainsi que le solde 2023)

NON

L'établissement a transmis une balance des comptes de charges sur la 

section soins en format excel. La balance des comptes de produits n'a 

pas été transmise.

L'annexe tarifaire 2023 n'a pas été renseignée, un contrôle de 

cohérence entre les deux sources n'est pas réalisable.

De plus, sans balance des comptes de produits, il est impossible de 

vérifier si les crédits liés aux augmentations salariales, financés par 

l'Assurance Maladie ont été bien répartis dans chaque section tarifaire, 

comme préconisé par la CNSA.

Ecart 1: L'annexe tarifaire de l'ERRD n'a pas été 

renseignée, ce qui ne permet pas de contrôler la 

justesse et l'exactitude des comptes et constitue 

une non conformité avec l'article R314-232 du 

CASF.

De plus, le document transmis détaille uniquement 

les comptes de charges.

Prescription 1: Assurer la complétude des 

documents dans le prochain dépôt de l'ERRD, 

conformément à l'article R314-232 du CASF.

L'annexe tarifaire de l'ERRD a bien été transmise lors de 

la procédure ERRD annuel. Dans le cadre de ce 

contrôle, nous n'avions pas compris qu'il fallait la fournir. 

L'annexe tarifaire de l'ERRD 2023 est déposée ce jour 

(27/02/2025) sur le site Collecte-Pro.

Nouveau dépôt: Annexe tarifaire - ERRD 2023 - MCPA - 

OK 

Suite à la réponse apportée par l'établissement, 

la prescription 1 est levée. Les affectations de 

charge sur la section soin sont conformes à 

l'article R314-232 du CASF.

L'établissement maîtrise t-il la fonction budgétaire et comptable?

2.1

Existe-t-il un organigramme identifiant les fonctions 

administratives et financières?

Si oui,  le transmettre.

OUI

L'établissement était sous statut public avant la reprise par l'association 

Partage et Vie au 1er janvier 2024. L'établissement a transmis un 

document comprenant plusieurs organigrammes de l'association 

Partage et Vie datés, référencés et nominatifs qui détaillent 

l'organisation administrative et financière de la structure. L'EHPAD est 

clairement mentionné. Il bénéficie désormais des outils de l'organisme 

gestionnaire, notamment en matière de gestion financière et 

budgétaire.

2.2

Disposez-vous d'un document formalisant les délégations de 

signature et de pouvoir (document unique de délégation) 

concernant les questions budgétaires et financières?

Merci de transmettre le document s'il est disponible.

OUI

L'établissement a déposé un document "Subdélégation de pouvoirs et 

de signature". Il s'agit d'une délegation nominative permanente entre le 

directeur territorial de l'association et le directeur de l'EHPAD. Le 

document est signé et daté.

L'établissement est clairement mentionné dans le document.

La délegation de signature est clairement formalisée dans la structure.

2.3

Pouvez-vous transmettre le détail des habilitations 

informatiques liées à la chaîne budgétaire et financière, par 

exemple : -Professionnels ayant accès au logiciel comptable 

et à l'enregistrement des pièces comptables. - Professionnels 

ayant accès aux réferentiels fournisseurs.

OUI

L'établissement a transmis un document excel référencé, daté et signé 

qui explique en détails les principes directeurs de la procédure des 

habilitations informatiques. La gestion des habilitations informatiques et 

des accès est en place dans la structure.

2.4

Pouvez-vous nous transmettre votre procédure Achats ? A 

défaut de procédure,répondre aux questions suivantes :

- Quels professionnels sont autorisés à passer des 

commandes (précisez l'existence ou non de paliers selon les 

montants engagés) ?

- Quel est le process de sélection d'un fournisseur (conditions, 

nombre de devis étudiés)?

- Quels professionnels valident la mise en paiement des 

factures (précisez l'existence de palier selon les montants 

engagés) ?

- Quels professionnels préparent les moyens de paiement 

(virements, chèques)?

-Quels professionnels lancent le paiement?

OUI

L'établissement a transmis un document référencé, signé et daté qui 

détaille le cycle d'engagement des dépenses courantes, depuis la 

demande d'achat jusqu'à l'émission du bon à payer.

Il est précisé que les achats d'un montant supérieur à 3 000€ et 

inférieur à 25 000€ sont basés sur une mise en concurrence simple 

avec 3 devis auprès de différents fournisseurs. Une procédure d'appel 

d'offre est mise en oeuvre par le service des achats pour les 

engagements supérieur à 25 000€.

L'établissement dispose t-il des documents budgétaires et comptables réglementaires ?
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3.1 Merci de transmettre le bilan comptable 2023 (format excel) NON

L'établissement a transmis le compte de gestion de l'exercice 2023. Le 

résultat comptable final de l'établissement est différent entre le compte 

de gestion et l'ERRD 2023. Certaines opérations ne figurent pas dans 

l'ERRD:

- Solde des comptes 131/139 : Crédit du 777 = XXXXX €

- Opération de cession (à la commune de Meylan) : 

Débit du 675 = XXXXXXXX € et Crédit du 775 = XXXX €

Le remplissage du cadre ERRD n'est pas complet : le tableau de 

financement et le bilan financier ne sont pas renseignés.

Remarque 2: L'établissement n'a pas renseigné le 

bilan financier de l'ERRD et les données inscrites 

dans le compte de résultat différent du compte de 

gestion 2023.

Recommandation 2: Renseigner le compte de 

gestion finalisé 2023 dans le CRP N-1 de l'ERRD 

2024.

Cette recommandation sera bien mise en œuvre lors du 

dépot de l'ERRD 2024. 

Suite à la réponse de l'établissement et en 

attente du dépôt de l'ERRD 2024, la 

recommandation 2 est maintenue.

3.2
Merci de transmettre le grand livre comptable 2023 (format 

excel)
OUI Cf. Commentaire plus haut

3.3

Pour les établissements privés: Existe-t-il une analyse de 

l'expert comptable voire un rapport du commissaire aux 

comptes ?

Si oui, le transmettre pour l'exercice 2023 (rapport général et 

rapport spécial pour le rapport CAC).

NC

Depuis le 01 janvier 2024, l’établissement est un établissement privé 

non-lucratif. Un rapport du commissaire aux comptes est établi 

annuellement concernant la Fondation Partage et Vie.

L'établissement respecte t-il les règles de facturation aux usagers ?

4.1

Merci de transmettre le contrat de séjour d'un résident 

(anonymisé) entré entre le 01/01/2021 et le 31/03/2023 et le 

contrat de séjour d'un résident entré après le 01/01/2023, 

ainsi que les annexes concernant les tarifs.

OUI

L'établissement a transmis deux contrats de séjour (entrée en janvier 

2022 et en janvier 2023), ainsi que plusieurs annexes relatives à la 

facturation et au fonctionnement de l'établissement.

Le contrat de séjour datant de 2023 est conforme avec la 

réglementation concernant le socle de prestations comprises dans le 

tarif hébergement. 


